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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 ACCORD DE COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de l’État d’Israël (« les Parties »), 

Considérant que les industries cinématographiques de chaque pays peuvent collaborer sur la 
base de caractéristiques partagées ou complémentaires qui comprennent notamment la structure de 
chaque industrie cinématographique, la culture cinématographique de chaque pays et la 
disponibilité dans chaque pays d’installations de production, d’une main-d’œuvre dûment 
qualifiée et de sites de tournage, 

Reconnaissant que développer ce potentiel bénéficiera à chaque Partie, en particulier pour ce 
qui est de la croissance, de la compétitivité et de l’amélioration de leur industrie 
cinématographique, 

Notant les avantages disponibles dans chaque pays pour les films ayant un statut national, 
Désireux d’encourager la production de films qui reflètent, renforcent et illustrent la diversité 

culturelle et patrimoniale des deux pays, 
Reconnaissant les avantages qui découleraient de la production de tels films et d’une 

disponibilité accrue, pour le grand public, de films coproduits distinctifs et couronnés de succès, et 
Notant que le présent Accord vise à générer des avantages pour les deux Parties, sur la base 

de la coopération mutuelle, 
Notant que le présent Accord contribuerait au développement de la cinématographie et à 

l’enrichissement du paysage culturel de leurs pays tout en préservant un équilibre entre les 
contributions de chacun d’eux aux films coproduits et les avantages que les deux pays tireraient de 
cette coopération et de son impact culturel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1) Aux fins du présent Accord : 
Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, y compris l’annexe, qui fait partie intégrante 

de l’Accord; et à moins qu’il ne soit stipulé autrement, toute référence à « un article » s’entend 
d’un article du présent Accord; 

L’expression « coproduction approuvée » s’entend d’un film coproduit qui a le statut de 
coproduction approuvée conformément à l’article 3; 

Le terme « coproducteur » désigne toute personne physique ou morale, tout partenariat et 
toute association qui est coproducteur d’un film; 

L’expression « autorité compétente » s’entend d’un ministère ou de tout autre organe désigné 
conformément à l’article 2; 
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L’expression « État de l’EEE » désigne tout État (autre que le Royaume-Uni) qui est partie à 
l’Accord sur l’espace économique européen, signé à Porto le 2 mai 1992 (dans la mesure où il 
produit ses effets de temps à autre); 

Le terme « film » désigne tout enregistrement, quel que soit son mode de réalisation, d’une 
séquence d’images visuelles pouvant être utilisées comme œuvre cinématographique, destinée à 
être présentée i) dans des salles de cinéma et d’exposition ou ii) à la télévision; 

L’expression « coproducteur israélien » s’entend d’un coproducteur établi en Israël; 
L’expression « coproducteur non partie » s’entend d’un coproducteur qui n’est pas un 

coproducteur partie ou d’un coproducteur tiers; 
L’expression « coproducteur partie » s’entend d’un coproducteur britannique ou d’un 

coproducteur israélien; 
L’expression « coût de production », concernant une coproduction, désigne les dépenses 

encourues aux fins de la réalisation du film; 
L’expression « coproducteur tiers » s’entend d’un coproducteur établi dans un État autre que 

le Royaume-Uni ou Israël et qui serait en droit de participer à un film en tant que coproducteur 
avec Israël ou le Royaume-Uni aux termes d’un accord de coproduction distinct conclu avec Israël 
ou le Royaume-Uni; 

L’expression « coproducteur britannique » s’entend d’un coproducteur établi en Angleterre, 
au Pays de Galles, en Écosse ou en Irlande du Nord; 

Le terme « Royaume-Uni » s’entend du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord. 

2) Les références aux contributions cinématographiques dont le Royaume-Uni ou Israël 
bénéficient comprennent notamment les dépenses réalisées dans le pays pour les biens et services 
qui sont directement liées à la coproduction, ainsi que l’utilisation des installations de production 
cinématographique ou des sites de tournage du pays. 

3) Aux fins du présent Accord, la production d’un film est achevée lorsque le film se trouve 
pour la première fois en état d’être reproduit et distribué en vue de sa présentation au grand public.  

Article 2. Autorités compétentes 

1) Chaque Partie désigne, par voie de notification écrite adressée à l’autre Partie, une 
autorité compétente chargée de prendre des décisions concernant les demandes d’octroi du statut 
de coproduction approuvée, introduite par un ou plusieurs coproducteurs d’un film. 

2) Lors de l’examen d’une demande qui lui est adressée, l’autorité compétente vérifie que 
ladite demande remplit les conditions énoncées dans le présent Accord et qui sont appliquées 
conformément aux orientations que l’autorité compétente a publiées en vertu du présent article. 

3) Chaque autorité compétente peut, de temps à autre, publier des orientations comprenant 
les informations et les conseils qu’elle juge appropriés concernant : 

a) La manière dont les demandes doivent être introduites auprès de l’autorité compétente; et 
b) L’exécution et l’interprétation du présent Accord. 
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4) Les orientations précisent notamment : 
a) La manière dont les autorités compétentes proposent de prendre les décisions relatives 

aux demandes d’octroi du statut de coproduction approuvée; et 
b) Les facteurs pris en compte lorsque les autorités compétentes exercent les pouvoirs qui 

leur sont conférés par le présent Accord. 
5) Les autorités compétentes déterminent conjointement la procédure qu’elles suivent pour 

prendre les décisions conjointes requises par le présent Accord. 

Article 3. Octroi du statut de coproduction approuvée 

1) Le statut de coproduction approuvée peut être accordé à un film réalisé en coproduction 
qui remplit les conditions stipulées dans le présent Accord. 

2) Le statut de coproduction approuvée est octroyé uniquement si : 
a) Une demande relative à un film est soumise à chacune des autorités compétentes 

conformément aux procédures stipulées à l’article 2; et 
b) Les deux autorités compétentes conviennent d’approuver la demande conformément au 

présent article. 
3) Toute demande relative à un film est approuvée en deux étapes : 
a) L’approbation provisoire; et 
b) L’approbation définitive. 
4) L’approbation provisoire ou définitive n’est accordée que : 
a) Si les conditions stipulées à l’article 4 sont remplies; et 
b) Sous réserve de conditions jugées appropriées par les autorités compétentes (agissant 

conjointement). 
5) Pour bénéficier des avantages visés à l’article 9, un film est considéré comme ayant reçu 

le statut de coproduction approuvée uniquement lorsque : 
a) Les autorités compétentes sont convenues d’octroyer l’approbation définitive au film en 

vertu du présent article; et 
b) Ladite approbation n’a pas été retirée. 
6) À toute autre fin : 
a) Les références à l’octroi du statut de coproduction approuvée concernent l’octroi de 

l’approbation définitive ou provisoire en vertu du présent article; et 
b) Un film est considéré comme ayant le statut de coproduction approuvée si l’une ou 

l’autre des deux étapes d’approbation a été accordée en vertu du présent article et si ladite 
approbation n’a pas été retirée. 

7) Si, à tout moment, les autorités compétentes refusent d’approuver une demande relative à 
un film, le statut de coproduction approuvée est refusé. 

8) Aucune disposition du présent Accord n’oblige les autorités compétentes du Royaume-
Uni ou d’Israël à autoriser la diffusion publique d’un film qui n’a pas reçu le statut de 
coproduction approuvée. 
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Article 4. Conditions requises en vue de l’octroi du statut de coproduction approuvée 

1) Un film ne peut recevoir le statut de coproduction approuvée que si chacune des autorités 
compétentes détermine à sa satisfaction que : 

a) Sous réserve du paragraphe 3 du présent article, les conditions générales énoncées dans 
l’annexe au présent Accord sont (ou seront) remplies concernant la coproduction; et 

b) Le film génère (ou devrait générer) des avantages culturels appropriés pour le pays dont 
elle est l’autorité compétente; et 

c) Toutes les conditions supplémentaires temporaires imposées en vertu de l’article 6 par 
ladite autorité compétente sont (ou seront) remplies. 

2) Les avantages culturels visés à l’alinéa b) du paragraphe 1 du présent article sont évalués 
par chaque autorité compétente selon les orientations visées au paragraphe 3 de l’article 2; 

3) En cas de divergence entre : 
a) D’une part, l’une des dispositions de l’annexe au présent Accord; et 
b) D’autre part, toute condition supplémentaire temporaire imposée en vertu de l’article 6; 

Les autorités compétentes appliquent les conditions supplémentaires temporaires. 

Article 5. Équilibre entre la production de films et les contributions  
culturelles bénéficiant à chaque Partie 

1) Dans le cadre de la réalisation de films ayant le statut de coproduction approuvée en vertu 
du présent Accord, les Parties s’efforcent d’assurer un équilibre global s’agissant de : 

a) La contribution à la réalisation de films bénéficiant à Israël et la contribution à la 
réalisation de films bénéficiant au Royaume-Uni; et 

b) Les avantages culturels qui en résultent pour le Royaume-Uni et pour Israël. 
2) Chacune des Parties évalue cet équilibre entre les Parties et informe l’autre Partie en 

conséquence. 
3) Les Parties se consultent au sujet de l’approche à adopter et de la méthode à utiliser pour 

établir l’existence ou non d’un équilibre. 
4) Pour évaluer ledit équilibre, chaque Partie tient compte du nombre total de coproductions 

approuvées au cours des trois années précédant immédiatement la date à laquelle toute analyse 
d’équilibre est effectuée (sous réserve de la période au cours de laquelle le présent Accord aura été 
en vigueur et à l’exclusion des coproductions ayant été approuvées conformément à la section 2 de 
l’annexe au présent Accord). 

Article 6. Équilibre et conditions supplémentaires temporaires 

1) Dans le cadre de la réalisation de films ayant le statut de coproduction approuvée en vertu 
du présent Accord, les Parties s’efforcent de veiller à un équilibre général des contributions à la 
réalisation de films bénéficiant à Israël et au Royaume-Uni. 

2) Si une Partie considère qu’il y a un déséquilibre ou un risque de déséquilibre dans les 
contributions à la réalisation de films ou dans les avantages culturels, elle peut consulter l’autre 
Partie. 
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3) Les Parties peuvent convenir ensemble de prendre les mesures (y compris des conditions 
supplémentaires temporaires) qu’elles estiment nécessaires pour rétablir l’équilibre. 

4) Sous réserve des dispositions du paragraphe 5 du présent article, une Partie peut décider 
de conditions supplémentaires temporaires qui doivent être remplies avant que le statut de 
coproduction approuvée puisse être octroyé. 

5) Les conditions supplémentaires temporaires ne s’appliquent qu’aux demandes 
d’approbation provisoire prévues à l’article 3, et ces conditions ne peuvent produire d’effet que 
moyennant : 

a) Une notification officielle écrite adressée à l’autre Partie contractante (y compris une 
déclaration exposant les raisons pour lesquelles ces conditions supplémentaires temporaires sont 
imposées); 

b) Des consultations préalables avec l’autre Partie contractante intervenant après la 
notification visée à l’alinéa a) ci-dessus; et 

c) Une révision adéquate des orientations publiées conformément au paragraphe 3 de 
l’article 2. 

Article 7. Retrait du statut de coproduction approuvée 

1) L’approbation d’un film qui a le statut de coproduction approuvée peut être retirée si, à 
tout moment, il apparait à l’une ou l’autre des autorités compétentes que : 

a) Les informations fournies dans le cadre d’une demande d’approbation sont erronées ou 
trompeuses; 

b) L’une des conditions imposées en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 4 de l’article 3 par 
les autorités compétentes n’a pas été respectée; 

c) L’une des conditions stipulées aux alinéas a) ou b) du paragraphe 1 de l’article 4 n’a pas 
été remplie; ou 

d) L’une des conditions stipulées au paragraphe 2 du présent article n’a pas été remplie. 
2) Les conditions stipulées dans le présent paragraphe sont toute condition supplémentaire 

temporaire imposée en vertu de l’article 6 : 
a) Qui s’appliquait au film au moment où le statut de coproduction approuvée en vertu 

l’article 3 a été octroyé de manière provisoire; et 
b) Qui continue à produire ses effets lorsque le statut est retiré en vertu du présent article. 

Article 8. Avantages pour les coproductions ayant 
une approbation définitive ou provisoire 

1) Le présent article s’applique à tout film ayant le statut de coproduction approuvée. 
2) Chaque Partie autorise, conformément à sa législation nationale, y compris pour le 

Royaume-Uni, la législation pertinente de la Communauté européenne, l’importation et 
l’exportation temporaires, en franchise de droits et de taxes, de tout équipement nécessaire à la 
production d’une coproduction approuvée. 

3) Chaque Partie autorise toute personne employée dans le cadre de la réalisation ou de la 
promotion d’une coproduction approuvée à entrer et séjourner au Royaume-Uni et en Israël, selon 
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le cas, pendant la réalisation ou la promotion du film, à condition que ladite personne respecte la 
législation relative à l’entrée sur le territoire, à la résidence et à l’emploi. 

Article 9. Avantages supplémentaires réservés aux seules coproductions  
ayant une approbation définitive 

1) Le présent article s’applique uniquement aux films pour lesquels les autorités 
compétentes sont convenues d’approuver à titre définitif le statut de coproduction approuvée en 
vertu de l’article 3. 

2) Chaque Partie traite, dans son pays, un film relevant du paragraphe 1 du présent article 
comme un film national aux fins de tous avantages accordés aux films nationaux dans ce pays. 

3) Les avantages visés au paragraphe 2 du présent article comprennent, en particulier : 
a) La possibilité de bénéficier d’un traitement fiscal avantageux (à condition que le film 

satisfasse aux critères imposés aux films nationaux pour pouvoir bénéficier desdits avantages et 
sous réserve des paragraphes 4 et 5 du présent article); 

b) La levée des quotas qui autrement s’appliqueraient à l’importation, la distribution ou la 
diffusion du film; et 

c) L’accès à tous arrangements spéciaux relatifs à l’importation convenus entre une Partie et 
un autre pays qui applique des quotas à l’importation, pour l’importation des films nationaux de 
ladite Partie. 

4) Les avantages fiscaux disponibles au Royaume-Uni peuvent uniquement être accordés à 
un coproducteur du Royaume-Uni. 

5) Les avantages fiscaux disponibles en Israël peuvent uniquement être accordés à un 
coproducteur israélien. 

6) Sauf s’il en est convenu autrement entre les Parties, la question de savoir quelle Partie 
peut revendiquer une mention au titre d’une coproduction approuvée en tant que film national dans 
le cadre d’un festival international de cinéma est déterminée : 

a) En se référant au montant le plus élevé entre : 
i) Le montant total des contributions financières du coproducteur ou des coproducteurs 

(considérés collectivement) du Royaume-Uni; ou 
ii) Le montant total des contributions financières du coproducteur ou des coproducteurs 

(considérés collectivement) israéliens; ou 
b) En se référant au réalisateur du film, si les montants totaux respectifs des contributions 

sont égaux. 

Article 10. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord entre en vigueur dès que les Parties se sont informées mutuellement, 
par écrit et par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs procédures constitutionnelles 
respectives. 

2) L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment moyennant un 
préavis écrit d’au moins six mois adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique. 
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3) Le présent Accord cesse de produire ses effets le jour de l’expiration de la période de 
préavis visée au paragraphe 2 du présent article. 

Article 11. Films en cours de production avant et après l’entrée en vigueur 

1) Un film peut accéder au statut de coproduction approuvée même si sa production a 
commencé avant l’entrée en vigueur du présent Accord, mais uniquement si : 

a) Le premier jour de tournage du film coïncide avec la date de signature du présent Accord 
ou intervient après cette date; et 

b) La production du film est terminée après la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 
2) Une coproduction approuvée continue de pouvoir bénéficier des avantages disponibles au 

titre du présent Accord à la date à laquelle le présent Accord cesse de produire ses effets ou après 
cette date, mais uniquement si : 

a) Avant cette date, les autorités compétentes ont donné au film l’approbation provisoire du 
statut de coproduction approuvée au titre de l’article 3; 

b) Le tournage a commencé avant cette date; et 
c) La production du film est terminée avant l’expiration de la période de 12 mois 

commençant à cette date. 

Article 12. Modification et révision 

1) Les Parties gardent le présent Accord à l’étude et, lorsqu’elles l’estiment approprié, 
peuvent convenir de modifications à lui apporter. 

2) Les Parties peuvent à tout moment modifier le présent Accord au moyen d’un échange de 
notes. 

3) Toute modification entre en vigueur dès que les Parties se sont notifié par écrit et par la 
voie diplomatique l’accomplissement de leurs procédures constitutionnelles respectives. 

4) Les autorités compétentes s’efforcent de résoudre tout différend relatif à l’exécution et à 
l’interprétation du présent Accord par voie de consultations et de négociations. 
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Article 13. Obligations internationales 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des obligations internationales des 
Parties, y compris, pour ce qui est du Royaume-Uni, des obligations découlant du droit de l’Union 
européenne. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Jérusalem, le 3 novembre 2010, lequel correspond au vingt-sixième jour de 
heshvan 5771, en double exemplaire en langues anglaise et hébraïque, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
WILLIAM HAGUE 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
AVIGDOR LIEBERMAN 
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ANNEXE 

STATUT DE COPRODUCTION APPROUVÉE : CONDITIONS GÉNÉRALES 

Section 1 

COPRODUCTIONS QUI NE PRÉVOIENT PAS DE CONTRIBUTIONS EXCLUSIVEMENT FINANCIÈRES 

 
Coproducteurs 
1. Les coproducteurs comprennent au moins un coproducteur du Royaume-Uni et au moins 

un coproducteur israélien. 
2. Sauf si les autorités compétentes en conviennent autrement, un film ne pourra compter 

plus de quatre coproducteurs. 
3. Un coproducteur d’un film d’un pays ne peut être lié à un autre coproducteur de ce film 

d’un autre pays par voie de propriété, gestion ou contrôle communs, sauf dans la mesure où un tel 
lien est inhérent à la réalisation du film en coproduction. Dans des circonstances exceptionnelles, 
les autorités compétentes peuvent approuver des exceptions à cette règle. 

4. Sauf si les autorités compétentes en conviennent autrement, chaque coproducteur dispose 
de bureaux et de personnel dans le pays dans lequel il est établi. 

5. Sauf si les autorités compétentes en conviennent autrement, chaque coproducteur : 
a) Continue de jouer un rôle actif tout au long de la coproduction (y compris pendant les 

phases de planification et de prise de décision); et 
b) Est responsable de l’exécution des arrangements pratiques et financiers liés à la 

réalisation du film. 
6. Chaque coproducteur respecte également les conditions suivantes : 
a) Chaque coproducteur doit négocier, conclure des contrats et payer les droits, biens et 

services directement; et 
b) Les coproducteurs doivent avoir conclu un contrat contraignant dont les termes reflètent 

leurs responsabilités respectives aux fins de la coproduction. 
7. Sauf si les autorités compétentes en conviennent autrement : 
a) Les coproducteurs cités dans la demande originale ne peuvent être remplacés; et 
b) Aucun coproducteur ne peut être ajouté à ceux cités dans la demande originale (ou 

convenus précédemment, en vertu du présent paragraphe). 
8. Sauf si les autorités compétentes en conviennent autrement, un coproducteur tiers doit 

respecter toutes les conditions énoncées dans la présente annexe. 
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Contributions financières 
9. Sous réserve des dispositions du paragraphe 10 ci-dessous, dans le cas d’une 

coproduction dans laquelle tous les coproducteurs sont des coproducteurs parties, chacun des 
éléments suivants : 

a) Le montant total des contributions financières du ou des coproducteurs du Royaume-Uni 
(considérés collectivement); 

b) Le montant total des contributions financières du ou des coproducteurs israéliens 
(considérés collectivement); 
ne peut être inférieur à 20 % et supérieur à 80 % du montant total des coûts de production. 

10. Lors de l’examen d’une demande d’octroi du statut de coproduction approuvée, les 
autorités compétentes peuvent convenir de limites différentes aux fins du paragraphe 9 ci-dessus, 
sous réserve toutefois que les nouvelles limites minimale et maximale soient de 10 % et 90 % 
respectivement. 

11. Sous réserve des dispositions du paragraphe 12 ci-dessous, dans le cas d’une 
coproduction dans laquelle les coproducteurs ne sont pas tous des coproducteurs parties : 

a) Le montant total des contributions financières du ou des coproducteurs britanniques 
(considérés collectivement) ne peut être inférieur à 20 % et supérieur à 70 % du montant total des 
coûts de production; 

b) Le montant total des contributions financières du ou des coproducteurs israéliens 
(considérés collectivement) ne peut être inférieur à 20 % et supérieur à 70 % du montant total des 
coûts de production; 

c) Le montant total des contributions financières du ou des coproducteurs tiers (considérés 
collectivement) ne peut être inférieur à 20 % et supérieur à 70 % du montant total des coûts de 
production; 

d) Le montant total des contributions financières de chaque coproducteur non partie ne peut 
être inférieur à 10 % et supérieur à 20 % du montant total des coûts de production, sauf s’il en est 
convenu autrement entre les Parties. 

12. Lors de l’examen d’une demande d’octroi du statut de coproduction approuvée, les 
autorités compétentes peuvent convenir de réduire la limite inférieure aux fins des alinéas a), b) 
ou c) du paragraphe 11, sous réserve que la nouvelle limite minimale soit de 10 %. 

Contributions à la réalisation de films 
13. La contribution à la réalisation de films bénéficiant à un pays est généralement 

proportionnelle à la contribution financière du ou des coproducteurs parties établis dans ce pays. 
14. Sauf si les autorités compétentes en conviennent autrement, la proportion du montant 

total des coûts de production affectés à l’acquisition de biens et services d’un pays autre que : 
a) Le Royaume-Uni; 
b) Israël; 
c) Un État membre de l’EEE; ou 
d) Lorsqu’il y a un coproducteur tiers, l’État ou la région où ce dernier est établi; 

ne peut excéder 20 %. 
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Droits, revenus, recettes, etc. 
15. Les droits, recettes et prix associés à la coproduction sont répartis entre les coproducteurs 

parties de manière à refléter leurs contributions financières respectives. 
Contenu du film 
16. Sauf si les autorités compétentes en conviennent autrement, au moins 90 % des séquences 

doivent avoir été filmées expressément pour ce film. 
17. Le film ne peut faire l’éloge de la violence, être à caractère manifestement 

pornographique ou faire ouvertement offense à la dignité humaine. 
Langue du film 
18. Différentes versions du film sont réalisées comme suit : 
a) La version originale doit être dans une langue officielle ou une langue régionale ou 

minoritaire reconnue de l’une des Parties; 
b) Si la version originale n’est pas en langue anglaise, une version sous-titrée ou doublée 

doit être produite en anglais; et 
c) Si la version originale n’est pas en langue hébraïque, une version sous-titrée ou doublée 

doit être produite en langue hébraïque. 
19. Aucune disposition du paragraphe 18 de la présente annexe n’empêche : 
a) Le film de contenir des passages de dialogues dans d’autres langues si le scenario l’exige; 

ou 
b) La production de versions ultérieures du film dans d’autres langues. 
Mentions à l’écran et dans les supports publicitaires 
20. Le film est mentionné à l’écran et dans les supports publicitaires comme : 
a) Une coproduction du Royaume-Uni et d’Israël; ou 
b) Lorsqu’une coproduction comprend un ou plusieurs coproducteurs tiers ou des 

coproducteurs non parties, comme une coproduction Royaume-Uni/Israël/pays tiers/pays non 
partie. 

Lieu de réalisation 
21. Sauf si les autorités compétentes en conviennent autrement : 
a) Tous les travaux liés à la coproduction effectués avant l’achèvement du film se font au 

Royaume-Uni ou en Israël, ou encore, s’il existe un coproducteur tiers, dans l’État ou la région où 
le coproducteur tiers est établi; et 

b) La majorité des travaux liés à la coproduction est effectuée dans l’État ou la région où le 
coproducteur partie ou le coproducteur tiers ayant apporté la contribution financière la plus 
importante est établi; 

Cependant, aucune disposition du présent Accord n’empêche que les travaux liés à la 
coproduction soient accomplis dans un pays ou une région tiers si le scénario ou les circonstances 
l’exigent et si les autorités compétentes en conviennent. 

22. Afin de lever tout doute, la référence faite au paragraphe 21 de la présente annexe aux 
travaux relatifs à la coproduction devant être effectués avant son achèvement comprennent le 
travail en studio et la post-production. 
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Personnel 
23. Sous réserve des dispositions du paragraphe 24 de la présente annexe, les personnes qui 

participent à la réalisation du film sont des ressortissants ou des résidents ordinaires : 
a) Du Royaume-Uni; 
b) D’Israël; 
c) D’un État membre de l’EEE; 
d) S’il existe un coproducteur tiers, de l’État ou de la région où ce dernier est établi. 
24. Les autorités compétentes peuvent convenir conjointement d’autoriser des personnes ne 

figurant pas dans la liste reprise au paragraphe 23 ci-dessus à participer à la réalisation d’un film 
sans qu’il soit tenu compte de la nationalité, de la résidence ou d’autres considérations. 

Conditions de travail 
25. Les conditions de travail des individus qui participent à la réalisation d’une coproduction 

dans chacun des pays des coproducteurs participants sont généralement comparables et, pour 
chaque pays, conformes aux normes généralement appliquées dans ce pays. 

26. Les conditions de travail (y compris le tournage en extérieur) dans un pays ou une région 
autre que celui ou celle d’un coproducteur ne peuvent être sensiblement moins favorables que les 
normes requises au paragraphe 25 de la présente annexe. 

Contrat de coproduction 
27. Le contrat de coproduction établi entre les coproducteurs est soumis aux autorités 

compétentes. Il doit : 
a) Décrire les mesures à prendre lorsqu’un coproducteur manque à ses obligations au titre 

du contrat; 
b) Préciser les dates auxquelles les contributions financières respectives des coproducteurs 

du film doivent avoir été apportées; 
c) Prévoir les arrangements permettant que tout solde impayé dans les contributions de 

chaque coproducteur soit réglé dans les 60 jours à compter de la date d’achèvement du film; 
d) Prévoir que tout excédent ou déficit résultant d’un dépassement ou d’une sous-utilisation 

du budget total soit divisé de telle sorte que le projet respecte les conditions du présent Accord ou 
celles de l’approbation provisoire accordée par les autorités compétentes; 

e) Stipuler clairement les responsabilités financières incombant à chaque coproducteur pour 
les coûts encourus : 

i) Lors de la préparation d’un projet qui se voit refuser l’approbation définitive ou une 
approbation provisoire du statut de coproduction approuvée en vertu de l’article 3; 

ii) Si une autorité compétente interdit la diffusion dans l’un ou l’autre pays d’un film 
ayant le statut de coproduction approuvée; ou 

iii) Si une autorité compétente interdit l’exportation du film dans un pays ou une région 
tiers; 

f) Prévoir des dispositions relatives aux droits d’auteur respectifs des coproducteurs; 
g) Prévoir des dispositions relatives à la distribution des droits et revenus découlant de la 

coproduction; 
h) Préciser les arrangements relatifs à la division des territoires et/ou des recettes de 

l’exploitation du film, y compris celles des marchés à l’exportation, entre les coproducteurs; 
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i) Disposer que le support original de protection et de reproduction de l’œuvre (ci-après 
dénommé « le support ») et la première version terminée (ci-après dénommée « la version 
maître ») doivent être déposés dans un endroit mutuellement convenu entre les coproducteurs; et 

j) Disposer que : 
i) Chaque coproducteur doit pouvoir accéder librement au support et à la version 

maître conformément aux conditions convenues entre les coproducteurs; 
ii) Chaque coproducteur est copropriétaire du support et de la version maître ou que 

chaque coproducteur doit être le propriétaire d’une copie du support et de la version 
maître; et 

iii) Un nombre suffisant d’exemplaires du support et de la version maître sont réalisés 
pour tous les coproducteurs, sans restriction du nombre de copies réalisées par 
coproducteur; et 

k) Stipuler que les modifications au contrat affectant le statut de coproduction approuvée 
doivent être soumis à l’approbation des autorités compétentes des deux pays avant l’achèvement 
de la coproduction. 

Section 2 

COPRODUCTIONS BÉNÉFICIANT DE CONTRIBUTIONS EXCLUSIVEMENT FINANCIÈRES 

28. Aux fins de l’alinéa a) du paragraphe 1) de l’article 4, une coproduction qui ne respecte 
pas (et dont il n’est pas attendu qu’elle respecte) les conditions énoncées au paragraphe 13 de la 
présente annexe peut néanmoins être considérée par les autorités compétentes comme remplissant 
les conditions stipulées dans l’annexe si : 

a) Toutes les autres conditions stipulées dans la section 1 de la présente annexe sont 
respectées; et 

b) Les six conditions suivantes sont remplies (ou devraient l’être). 
29. La première condition est que les autorités compétentes soient, pour chaque période d’un 

an, convenues d’une limite du nombre de coproductions relevant de la présente section de la 
présente annexe susceptibles de bénéficier du statut provisoire de coproduction approuvée pendant 
cette période, et avoir publié cette limite. 

30. La deuxième condition est que la coproduction comprenne au moins une contribution 
minoritaire provenant d’au moins un coproducteur uniquement constituée d’un apport financier. 

31. La troisième condition est que : 
a) Dans le cas d’une coproduction pour laquelle les coproducteurs sont tous des 

coproducteurs parties, la contribution exclusivement financière des coproducteurs (considérés 
collectivement) ne peut être inférieure à 20 % et supérieure à 25 % du montant total des coûts de 
production; 

b) Dans tous les autres cas, la contribution exclusivement financière des coproducteurs 
(considérés collectivement) ne peut être inférieure à 10 % et supérieure à 25 % du montant total 
des coûts de production. 

32. La quatrième condition est que la coproduction comporte un coproducteur partie 
majoritaire qui apporte une contribution cinématographique. 
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33. La cinquième condition est que l’octroi du statut de coproduction approuvée à la 
coproduction n’entraîne pas le dépassement de la limite visée au paragraphe 29 de la présente 
annexe. 

34. La sixième condition est que l’octroi du statut de coproduction approuvée à la 
coproduction n’aggrave pas (autrement que temporairement) un état de déséquilibre entre les 
Parties à l’égard du : 

a) Cumul des contributions cinématographiques liées aux coproductions qui ont le statut de 
coproduction approuvée en vertu de la présente section de la présente annexe; et 

b) Nombre de coproductions qui sont des coproductions à majorité britannique et des 
coproductions à majorité israélienne.  


